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Texte de la question

Mme Marianne Dubois attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la
ruralité sur l'obligation d'installation des détecteurs de fumée dans les maisons et les appartements. Si le
logement est déjà loué avant le 9 mars 2015, le propriétaire est tenu de fournir le détecteur à son locataire, ou
rembourser à son locataire le détecteur acheté par ce dernier. Elle souhaiterait obtenir des précisions sur les
modalités de remboursement incombant aux propriétaires, certains estimant qu'il s'agit d'une obligation du seul
locataire.

Texte de la réponse

La loi no 2010-238 du 9 mars 2010 visant à rendre obligatoire l'installation de détecteurs de fumée dans les lieux
d'habitation. Depuis le 8 mars 2015, tous les logements doivent être équipés d'au moins un détecteur autonome
avertisseur de fumée (DAAF). Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et
un urbanisme rénové, l'obligation d'installation du détecteur de fumée incombait à l'occupant, que celui-ci soit
locataire, propriétaire ou occupant à titre gratuit. Toutefois, elle incombait au propriétaire non occupant,
notamment, pour les locations saisonnières, les foyers, les logements de fonction et les locations meublées.
Avec la mise en œuvre de la loi Alur, c'est désormais au propriétaire (propriétaire-bailleur ou propriétaire
occupant) d'installer un détecteur de fumée normalisé.Si le logement est déjà mis en location à la date d'entrée
en vigueur de la loi de 2010, la loi Alur introduit le choix pour le propriétaire d'installer le détecteur, de le fournir à
son locataire ou de rembourser à son locataire l'achat du détecteur (III de l'article 3 de la loi Alur du
24 mars 2014). Ce remboursement ne peut pas se faire par une diminution du montant du loyer. Le locataire doit
fournir à son propriétaire un justificatif d'achat afin d'être remboursé du prix du détecteur acheté. Ces différentes
possibilités sont valables pour tous les propriétaires, qu'ils soient bailleurs sociaux, bailleurs privés ou
particuliers.
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